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. }Vu le décret~ du 19 sept~mbre ]936 portant' réduction des ARRETE: .',..,:.' ,
dépenses administratives du Togo, > modifié .- par celui du 
20 juillet 193'1; ARTICLE PREMIER, Lés·'··i1lédj·caments et panse

1Vu Je décret du 30 décembre 1912 SUr je régime finaucler ments délivrés à titre de cessions remboursables par 
des colonies; ., 

Vu .la loi dû 13 anil 1928 Sur le régime dpuantér colonîal; 
Vu le décret du 2 juiHet 1928 relatif à l'application de la 

101 du 13 avril 1928 susvisée'; 
Vu l'arrêté du 30 mai 1931 fixant les droits de sortie 

modifié par les arrêtés des 15 décembre 1933, 4 décembre 1936 
-et 11 novembre ItJ37; 

Le conseil tPachninistration entendu dans sa séance du 
16 juin 1938; 

Sous réserve d'approbation ministérielle; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Le tableau des droits de 
sortie annexé à. l'arrêté du 30 mai 1931, modifié 

. par les arrêtés dit 15 décembre 1933, du 4 décembre 
1936 et du 14 novembre 1937 est à nouveau modifié 
ainsi qu'il suit; " 
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1DÉS1GNA:IïON DES PRODUITS TAXE~ .... il[i 
'1 ....... ~,-------1-------111 Il 


Tapine" Exempt :1 

ART. 2.· - Le présent arrêté sera enregistré, com
:JlllJu.iqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le ·16 juin 1938, 
L MONTAGNË. 

. (Approuvé par dépêche ministérielle nO 30 du 13 
août 1938). 

Cessions de médicaments et pansements 

ARRETE No 504 portant fixation des tariis de ces
sialiS {fax services et flUX /Hlfticuliers des médica
ments et pansements délivrés par les pharmacies 
da service local dit Togo, 

, ' , 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFFICIER DE L,\ LEGION D'HONNEUR~ 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLI<\!UE, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la R.épublique au Togo; 
. Vu te décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 

·dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
'20 juillet 1937; 

__/ Vu l'arrêté nO 85 du Il aoftt 1921 réglementant le fonction
nement des services médicaux du Togo et les arrêtés subsé

·quents le modtfiant ~ !'ft 

Vu l'arrêté nO 433 du 4 octobre 1926 portant institution 
-d'une taxe d'assistance medicale indigène; 

Vu l'arrêté nO 725 du 20 décembre 1929 accordant aux sous
-()ffiders et soldats européens en service au Togo, la gratuité 
des médicaments et pansements qui leU!' sont ordonnés par 
l'autorité médÎcale; 

Vu l'arrêté nO 607 du 15 novembre 1930 fixant le pri'X 
·de remboursement des frais de traitement dans les formaUons 
sanitaires du Togo; . 

Vu l'arrêté nO 608 du 15 novembre 1930 déterminant les 
.conditions d'hospitalisation des indigènes dans les formations' 
.::sanitair~ du Territoire et ordonnant la gratuité des soins pour 
les indigènes du Territoire soumis à la taxe d'assistance; 

Vu l'arrêté nO 262 du 1er mai 1933 portant fixation des 
'1arifs de cession aux services et aux particuliers des médica
ments et pansements délivrés par les pharmacies du service 
local du Togo; 

Sur la proposition du chef du service .de santé; 
Le conseil d'administration entendu dans ~a séance du;~ 

27 août 1938; 

;,. 

les pharmacies du service local silnt tarifiés: 
10 '- Pour les cercles et services quelle que soit 

la nature des articles aux pri~ de revient figurant 
au grand-livre de la pharmacie d'approvisionnement; 

20 _ ... Pour les fonctionnaires et les particuliers aux' 
prix de revient ci-dessus mentionnés, majorés de 25% 
pour tous les articles sauf les spécialités dont le 
prix Œe vente est imposé et qui sont exemptés de .. 
toute majoration. 

ART, 2, Le prix de cession remboursable est 
arrondi au fra"nc supérieur avec minimum de percep-
tion de un franc, 

Il sera perçu en outre un prix .forfaitaire et unique 
·-de un franc pour chaque préparation demandée, 
(paquets, cachets, potions, pommades, étc, .. ). 

ART. 3. Les cessionnaires ont la faculté de fournir 
eux-mêmes les contenants, mais ceux-ci pour être 
utilisés, doivent être présentés en parfait état de 
propreté ct convenir ii leur destination, Dans le cas 
contraire, les contenants sont fournis par la phar
macie et décomptés à part. 

ART. 4. Ne sont 'délivrées en cessions que si 
elles font partie d'ull mélange ou d'une [)rescription 
composée, les substances suivantes; 

Axonge, café, cire, huiles d'olive, d'arachides, cs
senees, vins rhum. 

ART. 5 ..... - Ne sont délivrées en cession que lorsque 
l'es approvisionnements le permettent, les substances 
suivantes: 

Alcool dénaturé, crésyl, eaux minérales, 

ARI. 6. - Les sOlls-officiers et les soldats en 
service hors cadres au Togo auront droit à; ..litre 
gratuit pour elix-mêmes et pour leurs familles à 
tous les médicaments et pansements figurant il la 
nomenclature des infirmiers régimentaires et de gal'l1t. 
son insérée à la notice n" 6 du règlement du 2 août 
1912. 

Toutefois, ces délivrances gratuites ne pourront 
avoir lieu que sur prescription d'un médecin, 

ART. 7. :... Est autorisée la délivrance gratuite de 
médicaments aux écoles publiques .et privées ainsi 
qu'aux missionnaires et aux indigents européens., , 

ART. 8, Sont a\)rogés les arrêtés susvisés dW 
20 décèmbre 1929 et du 1 e, mai 1933. 

ART, 9. - Le présent arrêté sera enregistré, corn.. 
muniqué ·et publié partout olt besoin sera. 

Lomé, le 27 aoÎlt 1938, 

L MONTAGNÉ, 

Mandats..cartes et mandats ...lettres 

ARRETE No 505 ifl.sfiùulfli le service da p,liement à 
domicile des lf/.and(lfs-car!es et mandats lettres. 

LE GOUVERNEuR DES COLONIES, 
OffiCIER DE .LÀ LÉGION D'HONi\'EUn, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBL.IQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de ta République au Togoj 


Vu le décret du «9 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo, modifié. par celui du 
20 juillet 1937; , 
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Vu l'arrêté nO ~;2' ~du ~ : "\uin 1924 promUlguan~~~~:-l:l' 

, 
1 0{ 

'le décret·.du· 4 J1lars '1924"{' . 
Vu les arrêtés'nQ ".> 13T'et 134 du 13 juin 1924; 
Sur la proposI'tion QU: chef du service des postes;' 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. .,--- A compter du 1" septembre 

',1938. Jes mandats·cartes et mandats·lettres seront payés 
à domicile par tous les bureaux de postes, du Togo 
ouverts à ce service. 

ART. 2. - Sont abrogées toutes dispositions con· 
traires au présent arrêté. 

ART. 3. - Le chef du service des postes est chargé' 
de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré, 
communiqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 28 août 1938. 
L. MONTAGNÉ. 

ACTES CONCERNANT LE PERSONNEL 

PERSONNEL EUROptEN 

ACTES DU POUVOiR LOCAL 

Tableau d'avancement 

Par arrêté nO 477 du : 
25 août 1938. - Sont inscrits au tableau d'avan· 

cement du personnel européen de l'enseignement et 
de la police pour le deuxième semestre 1938: 

CADRE DE L'ENSEIGNEMENT 

Pour le grade d'instituteur principal de 20. classe.' 
M. Pallarès Martin, instituteur principal de 3e cl. 

. CADRE DE LA POLICE 


Four le grade de commissaire de 1re classe: 


M. Réhart Jean, commissaire de 2e classe. 

Promotions 
Par arrêté nO 478 du : 
25 août 1938. - Sont promus pour compter du 

1er 'septembre 1938: 

CADRE DE L'ENSEIGNEMENT 


Au grade d'instituteur principal de 20. classe.' 


.,' M. Pallarès Martin, instituteur principal de 3e cl. 

M. Pallarès conserve dans son nouveau grade une 

. ancienneté 	de 7 mois 23 jours pour rappels de ser· 
vices militaires non utilisés. 

CADRE DE LA POLICE 


Au grade' de commissaire de 1re classe.'. 

M. Réhart Jean, commissaire de 2e classe. 
M. Réhart conserve dans son nouveau grade une 

ancienneté de 1 an 8 mois pour rappels de services 
militaires non utilisés.

'------ 

Par arrêté n° 503 du : 
27 aoilt 1938. - M. Tavera Barthélemy, chef de 

district de 1~ classe, est promu chef de district prin
'dpal de 3' classe pour compter du 12 aoûL1938 (tous 
rappels épuisés): 

Les fonctionnaires dont les noms suivent conservent, 
dans leur grade. les reliquats d'ancienneté ci-après pOUT 

se~vices militaires non utilisés: '
J'\I. Dubois. adjoint de 2"' classe des services civils, 

1 mois 17 jours. 

M. BanceJ, commis de,.1'" classe des services civils, 
1 mois 3 jours. 

M. Bruni, chef de gare de 3- c1asse. 1 an. 
M. Plancq, agent-com_ptable de 1- classe du chemin de 

fer ,7 mois 5 jours. 
M. Pinelli, agent-cômptable de 2"' classe du chemin 

de fer, 2 ans 2mois4jours. 

AlfcclalioDs 

Par dé';isions n" 627, 631,632,639,640 des: 
18 août 1938. - M. Knill Marcel, conducteur prin. 

cipal des travaux agricoles et forestiers du Togo, 
est nommé provi~oirement.et cumulativement avec ses 
fonctions aCtuelles chef de la circonscription du c~ton, 
en remplacement de M. Mancion, ing.é;nieur des services 
techniques de l'agriculture, titulaire d'un congé admi
nistr:atif. 

19 août 1938. - M. Burluraux, a"djoint principal 
hors classe des services civils est chargé provisoi
rement de l'agence spéciale d'Atakpamé pendant 
l'absence de M. Dassonville, adjoint principal des 
servi€es civils.' 

M. Dclssonville, adjo.int principal des services civils 
reprend les fonctions d'agent spécial d~Atakpamé, 
en remplacement de M. Burluraux, adjoint principal 
hors classe des services civils. 

20 août 1938. - Le médecin-capitaine Maria est 
affecté d'office à Ma_ngo, en qualité àe médecin-chef de 
la subdivision sanitaire. 

Le médecin-lieutenant Deit est affecté à Palimé, en 
qualité de médecin-chef de la subdivision sanitaire, en 
remplacement du médecin-capitaine- Maria affecté 
d'office à Mango. 

Le médecin-lieutenant Depoutre est affecté à Lomé, 
en qualité de médecin-résidant de l'hôpital, 'en rempla
cement du médecin-lieutenant Deit appelé à d'autres 
fonctions. 

11 est chargé du service de garde, .service médical de 
l'hôpital indigène, maternité indigène, polyclinique, 
bibliothèque. 11 assurera· en outre les fonctions de 
nlédecin arraisonneur (agent ordinaire de la santé), de 
chef de laboratoire de bactériologie du service médical 
de la subdivision de Lomé, de la visite médicale des· 
fonctionnaires et de leur famille, du service médical 
des forces de police et des prisons, du service médical 
de la ville (hygiène, écoles). 

21 août 1938. - .1'\1. Johnson Romuald, instituteur du 
cadre secondaire de l'A.O.P. en service à l'école euro
péenne, est nommé directeur par intérim de cette 
école, en remplacement de Mo Thomas, appelé' à 
d'autres fonctions. 

l'\ladame Roussel, monitrice auxiliaire, en service à 
l'écola ménagère de Lomé, est chargée de la classe 
maternelle. 

Détachement 

Par arrêté n° 500 du : 
27 août 1938. - M. Chautard Emile, adjoint de 

1- classe des services civils du Togo, est placé sur sa 
demande, en service détaché en Inini, ~ans la position 

'~;~de congé hors cadres et sans solde, pour lJI1e durée de'l' cinq ans dans les' conditions prévues à l'article 11 du 

http:provi~oirement.et
http:d�cret�.du
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décret du 1,'" Novembre 1928 organisant la caisse inter
colonl;ale des retraites. 

Pendant son détachement, il continuera il figu·rer 
dan's lecadre des services civils du Togo et conservera 
S'es droits à t'avancement et à la retraite. 

Commission de classement 
Par décision 'n' 652 du , 
29 aOût 1938. - La commission de classement prévue 

à l'article 8 de l'arrêté n",544 du 2 Octobre 1933 et corn' 
posée de, 
M.M~ Graclassi administrateur en chef des 

colonies. administrateur-maire de 
Lomé ' , 

Mouragues.~ administrateur-adjoint 
des colonies, chef de cabinet du 
Commissaire dp la République. ' 

Bérard~ administrateur-adjoint des 
colonies, chef du bureau des finan· 
ces, 

Pialoux, ingénieur principal des tra
vaux publics. chef du service des 
travaux publics et des transports, 

Boury, chef de gare hors classe des 
chemins de fer du Togo, 

Horard, chef-ouvrier d'art des travaux 
publics, 

Champion) instituteur principal. chef 
de la section du personnel. 

Président 

Membres 

Sécrefaire 
se réunira sur convocation de son président pour exa
miner les demandes de reclassement de certains agents 
des travaux\publics et du chemin de fer. 

DIVERS 

Çommissloua 
Par décisions n" 631, 641, 647, 660, et 661 des: 

~ 20 aollt 1938, - Une commission composée de : 
1\1.1\1. Toqué, chef du service des douanes 

p,L ' Président 
BOni, procureur de la République pJ" lM b• S emres
Emmanuel AJavon, notable, , l ' 


membres titulaires du conseil d'administration du 

·rerriloire. se réunira sur la convocation de son 
président, et dans le courant du mois d'uoût, à l'effet 
de constater, en ce qui concerne les comptes des 
budgets de l'exercice 1937, la concordance entre les 
écritures du trésor et celles des services d'ordon
~ancement des budgets du Togo. 

24 aoùt 1938.. - La commission d~e surveillanc.e des 
épreuves écrites du concours pour les grades de contrô~ 
leùr-rédacteur et de vérificateur est fixée de la façon 
suivante: 
J\1,M, Toqué,chefduservicedcsdouanes .. Président 

Siro, cbef du service de )'ensei.) 
'gnement. _ ( 

, P d' . ''l'h 1 \ Membreserret, a Jomt pf'InCJp~ Of'S casse 
_des services civils, ) 

Elle se réunira le5 septembre 1938 à 1 heures 30dans 
les bureaux du service des douanes conformément 
.ux dispositio~ns de la dépêche ministérielle n' 4690 'du 
27 juillet 1938. 

31 aOllt 1938, - Une commission composée de :' 
'M, M, le commandant du cercle du Sud, ou ...." 

son délégué, , , Président 

",' .. 
Angetetti, agent des travaux publics, ' 
Augustino de Souza, notable à Lomé 'M b 
""1" d'AI 'd ' d' d" em resFe tClen mel a, cOinmlS a ml

nistration à Lomé; 
se réunira sur place à Ahanoukopé, sUr convocation 
de son président) à l'effet de constater la mise en valeur 
effectuée sur le lot n' 81 du lotissementd'Ahanoukopé,' 
occupé par le sieur Félicien d'Almeida. 

ENSEIGNEMENT 

Par décisions n" 624, 625 des' 
16 aoilt 1938, A compter du 1" septembre 1938. les 

bureaux du service de renseignement serOnt transf~rés 
au premier étage de l'école ménagère de Pavenue des 
alliés, 

Le bureau de la directrice de l'école ménagère~ 
adjointe au chef du ser'vice de renseigneme~t sera 
transféré dans le même local pour compter de la même 
d.te. 

18 aoÜt 1938 - Sont autoris~s à poursuivre leurs 
études il l'école William Ponty 'les élèves de l'école 
primaire supérieure Victor Ballot (section Togo) dont 
les noms suivent: 

1') Mikem Pierre-2,)'Kpotsra Gerson-3') Aziablé 
Andréas -- 4') Nicolas Félix - 5') Ayi Raphaël
6') Mensah Emmanuel. 

Sont autorisé~s à poursuivre leurs études à fécole 
normale des jeunes filles de Rufisque. les élèves de 
l'école primaire supérieure Victor Ballot (section 
Togo) et du coUrS supérieur de Lomé, dont les noms 
suivent: 

1') Thompson Marguerite - 2') Law~on Frida 
3') Haoth Elise - 4') Lawson Hélène ~- 5') d'Almeida 
Véronique 6') Kpodar Cédlc-7') Sanvee Réginc
8') de Medeiros Anna, 

Remise gracieuse 
Par arrêté n' 488 du , 
25 aOût 1938. - Il est fait remise gracieuse à M. 

Octaviano Olympio, planteur à Lomé, de la 
somme de dix mille francs Sur sa redevance Iocative~ 
acquittée le 31 mai 1938, pour la période allant du 
12 novembre 1931 au 12 mai 1938. 

Créatibh de Société 
l'ar arrêté n' 508 du : 
31 Aoilt 1938, - Est autorisée dans le Territoire du 

Togo placé sous le lnandat de la Fran.ce, la créa tion 
d'une société dénommée ( Amicale d'Atakpamé» dont 
le siège est à l'école Régionale d'Atakpamé, rue de 
Sokodé et dont le but est de permettre aux anciens 
élèves des écoles du Territoire, de perfectionner leur 
connaissance et de se distraire par la lecture l des 
conférences, le théâtre. 

Sont approuvés les statuts de cette société tels qu'ils 
sont annexés au présent arrêté. 

Tau" d·acceplalion des monnaies anglaises 
Par arrêté n' 501 du , 
27 aOllt 1938, - L~ trésorier-payeur est exceptionnel

lement autorisé à recevoir les monnaies anglaises 
provenant de la saisie "des dépôts faits au greffe de la 
prison de Lomé par des condamnés incarcérés 
redevables d'amendes et frais de justice. 

Cette monnaie sera reçue au taux fixé par l'arrêté 
en cours au momentdu·versementàlacaissedu trésor~ 
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• Prix de gros de dl"ersu marchandise. 

r ," . 13·4oût 2.0 Aoot1 Il 
, 

100 kg.,Paris 285, 287,Farine de consommation ., 
- - 113,87 112,75AvOlneS .

- 125,50Seigles de Beauce (départ) 125,50 : 
138,50Orge'de Beauce (départ) , . - . - 142,
128,25 117,25Mais Indochine - Marseille -· 

69,-'69,58Po mmes de terre, Esterling Paris 
Riz, Saigon n' 1 _ .' '151,50 151,50-Le Hâvre 

r - 575,~Pâtes alimentaires, 1.. choix 575,--Lyon 
10,10 9,90- qualité. kg.L. Vill,U.

Bœuf .j l' 
9,20 8,902" - qualité. - -

13,40 14,20\ 1" - qualité. ;
Vea u 12,20 13,30( 2' qualité. , - - 16,80 16,80-- qualité. . --.) l'
Mouton 14,20 14,20 -2' -:- qualité . -

13, 13,42.j t'-qualité. . --Porc 12,14 12,562' - qualité . -- ' .15, --Vin rouge, Béziers go . . 1. da!" bect.!: 18:25 -
Charente, p~itou kg.Paris 21,20 22,52Beurres . ! , Normandie, (centr~) - 21,62- 19,98 , .-.j Comté 13,8013,46-Fromages '. -Port~saJut . 10,10- 9,

100 kgs.Huile arachide supérieure Marséille 5,17,50" ~17,50 . 
~Hu ile d'olive Tunisie . .. - -, 

'.298,75Blanc n' 3 Paris 298,50\Sucre, 
Lyon'1 Raffiné , 507,50- 507,50 

50 kg•.Le Hâvre 223,25Café Santos good à fentrel'ôt ' 224,50 
-Cacao CÔte d'Ivoire à l'entrepôt. 236,- 226,-

Ja tonneBill Longwy 598,-Fonte de moulage n' 3 ' 598,
100 kg;.ParisAciers marchands 157, 157,- i· Le HAvre 938,-Cuivre en lingots - 943.-' 

-- 4,039,- 1Etain Détroits 4.082,
- , 335,P.lomb, marques ordinaires 332,~ 

-La Ulm ou ParisZinri, bonnes m~rq'ues . ' .. 320,337,50 
]a tOnne Hooille, tout venant industriel 30/35 Nord 169,84169,84" 

50 kgs,Le HlIvreColon américain. . , 434,50436,50 
39,10, 'Laine peign~e ' , . . -' . Roubai" 38,40 

, 100 kg•.Lin de Russie C. A. F. ports français 1.262, -
,-Chanvre indigène, Anjou, Sarfhe ' 595,

-- Jute'·First ma'rk 1 C. A. F. ports français 348,-, -
kg.-Lyon 161,~Soie grège Cévennes 162,50 

, 50 kg;. 292,81 
i

Paris 292,81Peaux de Bœufs moyens . 
bœufs l RÎo'de Janeiro, salés Le Hâvre 265,255.· 

kg. ,38,50 1CUI. rs il semelle ., Paris 38,50 
100 kg•. 285, 285,-Suif indigène. -

hectolitre 365, 365,Ale001 dénaturé . -
lOG kgs•. 95,- 95,Car bonate_ de soude .. - ,

Uunbrqu, 12t,~121,Nitrate de soude .ynlhéti.que. . '
Paris 168,03 168,03Benzol . 

9,909,90le mètreBois de ' __ )SaPin madrier -
630, 630,Je m3.charpente Chêne, __ . , , ' -

- 13,35 13,40kg.Caoutchouc . .. .. --. , 

355,-
1360,100 kgs.Marseille, Sayon blane extra 72% ' -- : _.

Bordeauxfate de cuivre .. ".- .. '. -
287,60Uéparl ",ine la tonneent Portland artWeiel __ ' , -;87,60 Il1~t~ • • 

., 
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i 
1 

t;:omit't de 81..,t.lII.nc:~ des prix 

Stance du 1.2 août 1.938 
1 - ALIMENTATION 

En' gro. Au d6tall 

Pâtes alimentaires 9,- le kilo ,10,- le kilo 
Chocolàt, qualité 

courante . 17,50 le kilo 
Café vert 8.- le kilo 
Sel ordinaire 0,75 le kilo 
Sucre raffiné 3,42 le kilo 3,75 le kilo 
Bières 5,75 la bouteille 

Il - MATÉRIAUX DE CONSTRUCTION 

Plâtre: ne fait actuellement l'objet d'aucune trans
action. 

En.groa Au détail 

Chaux 1,25 le kilo 1. 75 1", kilo 
Ciment 114,-le baril 116,-le baril 
Briques de fabrication 

locaie • 125,- le mille 170,-le mille 

111 COMBUSTIBLE.S ltUNÉRAUX 
• Charbons, cokes. semi~cokes et .agglomé"rés : ne font 

. l'objet d1aucune transaction sauf en cas d'adjudi
'\.-.. " 

" ,cation par le chemin de fer. 
Essence en caisses de 3~ litres, en gros: 132)50 la caisse~ 

Au détai!: 134,50 la caisse. 
"Essence en drums, en gros .. 361,- les cent fitres. 
Pétrole: en caisses de 37 litres, engros : 121 ,-la caisse. 

Au détail :123,-la cai.se,en caisse de 10 estagnons: 
en gros: 151, - A u détail: 153,- la caisse-ensemble 
37 litres. 

Mazout en drums de 176 kilos environ, en gros: 2,27 
le kilo, - au détail: 2,43 le kilo. 

Huile de graissage, bidon 4 y. litres (qualité B. B. j au 
détail: Il,55 le litre. 

IV. - METALLURGIE 


Minérai de fer 4 
 1 
Fonte phosphoreuse et fonte Aucune transaction-sauf 

hématite. en-cas d)adjudicatjo~. 
, Fonte moulée. 

En or08 çomme 
au detall 

Fer rona en barres 2,50 le kilo 
Fer plat en barres . 2,75 le kilo 
Ader à ressort en barres plates. 3.50 le kilo 
Tôle noire 8/10,m' milimètres 

épaisseur . 15,- le kilo 
Tôle gahanisée !l;IO,m, milli 

mètres épaisseur . 25, - le kilo 
Fer feùiUard. . 4,-- le kilo 
Tôles ondulées galvanisées 8/10" 
.' feuille de 1m. 82 . 36,- le kilo 
,- feuille de im, 44 . 54.~ le kilo 
Fer blanc : aueu ne transaction. 
Ferrailles : aucune transaction. 
Aluminium brut : aucune tran

saction . 

V. - PROOUITS CHIMIQUES 

Acide sulfurique, acide 1 
chJorydrique, acide azo~ A .

Deune transactIOn. 
t yque, car,bollate d~e . 
soude, potasse. " 

, En gro~ co mme 
au dtUaU'" . ' 

Quinine flacon d~ 40 cacbets 18,-
Kalmine 1,25 le cachet ''')' 

,-\spirine . 4,-,- le tube, 

Teint.ure d'iode, flacon de 30 gr. 6,
Coton bydrophile - paquet 50 gr. 4, 
Huile d'olive. 14,85 le litre 

Huile d'aracbide qualité ordi


naire. . 9,20 le litre 
Huile d'arachide qualité supé

rieuce en bidons . 13,-
Cocose .. 9,80 
i\largarine, hOÎte 227 gr. 8,- la boIte 
Savon ordinaire 5,- le kilo 

VI. - VERRERJE 
En gros COmme 

Verres à vitres qualité 3 rn/m, au détail 

feuille de 90/100. 45, - la feuille 

Vll - FILS, TISSUS, VÊTEMJ1:NTS, A.RTJCLES CONFECTlOl'iNftS 

En 	gros comme 
au détaUFil 11 coudre: blanc, bobine de 

910 mètres . 4,- la bobine 
Fil 11 coudre noir, bobine de 

910 mètres .. 4,50 la bobine 
Fil à pèche et fil Il filet 5,- l'écheveau 
Fil de laine 7, - la pelote 
Drill kaki pièce de 10m, 97 80,- la pièce 
Drill blaric 75,- la pièce 
Shirting blanc 46, - la pièce 
Grey baft . 4 1--: le m~tre. ~ ", 

Gilet de coton pour hommes, 
qualité courante ~ 15',- la pièce 

Chemise de coton pour hommes 30;- la pièce 

VU) - PAPIER ET SES .ÂPPL1CATIONS • 
" 

Papier journal. feuille de 72/120 cm . K: 10,
Papiër vergé. dimensions courantes K.20,
Pa pie, emballage. K. 8,
Papier sulfurisé: aucune transaction, 

IX, CUIRS BT PEAUX 

Cuir pour semelles K. 40,; 

x - OUVRAGES EN MATfÊRES DIVERSES 

Moteurs! machines outils, outils machines' et pièces' 
~ét<lchées pour l'agriculture, I.llachines électro
dQ.mestiques, câbles électriques, compteÜrs élec... 
triques , bOUJOflS r écrous et rivets: aucune trans-. 
action sur place sauf en cas d'adjudication. 

, En gros comme 
au 	détail 

Ampoules électriques 75 watt 10,- la pièce 
Articles de ménage : cuvette 

émaillée 60 cm 24, - la pièce 
Seau galvanisé qualité courante. 12,·- la pièce. 
Assiette éinaillée 2,- la pièce 
Enveloppe pour vélo 16,- la pièce 
Chambre à air pour vélo. 7,50 la p,Îèce 
Enveloppe pour camions 1.620, - la pièce 
Enveloppe pour autos 400,- la pièce 
Chamb,re à ;t.irpourcamions·, 125,- la pièce 
Chambre.àcàir 'pour autos 75,- la pièce 
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XI. - SERvicEs 

~Trânsp~r't par camions. i l 50 la 'tonne kilomètre 
*' P~iss#agets indigènes: 

camio'ns: . . ' 0,15 le kilomètre 
Voiture' légère l,50 le kilomètre 

. TRANSPORTS MARITIMES. - (Les tarifs sont établis 
dans la Métropole. 'Le comité émet le vœu qu'un 
arrêté analogue à celui n' 335 en date du 23 juin 1937 
intervienne pour obliger les compagnies de navigation 
à établir leurs, tarifs en francs. Ainsi que signalé dans la 
précédente r'unian t il paraît anormal que la compagnie 
française de nadgation établisse ces prix en livres 
sterling et fasse varier le taux du fret suivant le cours 
de la livre sterling. ) 

DOMAINES 

Par arrêté n"487 du : 


25 août 1938. Le lot 90 du lotissement de «Ahamou• 
kopê) à Lomé est attr,ihué définitivement en toute 
propriété au sieur Antoine Loko, demeurant à Lomé, 
quartier de Ahanoukopé, aux: charges et conditions 
'stipulées dans le cahier spécial à ce lotissement et 
moyennant ]e prix de six cent francs payable dans le 
délai d'une année à compter de ')a date du présent 
arrêté. 

PARTIE. NON OFFICIELLE 

' .. AVIS. ET COMMUNICATIONS 

Cours .ol'iciel des changes 

(26 Août 1938) 

Livre"ster'ling 178,34 
Dolla'r. 36,56 
Mark. 14,67 
Belga . 6,17 
Franc suisse. 8,37 

Avis concernant la navigation aérienne 

... II est porté à la connaissance des na vigateurs aériens 
et du public que des travaux d'aménagement d'une 
piste dtenvol sont actuellement entrepris sur le terrain 
d'avi;ltion de Lomé. 

cès ,t.,ravaux rendent inutilisab1e une bande de 
1.000m. 'X 100 m. orientée Sud·Ouest-Nord-Est (l'axe 
passe par le rond centra1 et fait un angle d'environ 9~ 
avec 1a direction Nord passant par ce centre.) 

Une bande située à 100 mètres environ de cette piste 
est aménagée en piste de secours et peut être utilisée 
en cas de besoin. Cette bande est limitée par des cor~ 
nières peintes aux angles et des traits sur les' lignes 
extrême's. 
L~ durée des travaux sera d'envîron 3 mois. 

Avis de concours 

t:>ar arrêté du Ministre des colonies en date du 
2 aotl:t 1938, un COnCours pour 14 emplois d'adjoint-et 
13 emplois de commis des services civils des colonies, 
autres que l'Indochine, et ceux des Territoires sous 
mandat sera ouvert les 28, '29 et 30 novembre1938dans 

les conditions fixées. par les arrêtés ministériels n·'133 
et 134 du 16 mai 1938 modifiés par les arrités du 
17 juin 1938. . 

-..,;:
Avili de demandes ci~jmmatrieôlaticn 

au livre foncier du territoire du Togo" 
Toutes persont'!es Intéressées sont admises :à former 

opposition à la présente Immatriculation, ès ma'rls du 
conservateur soussigné, darls le délai de troÎs mols, â 
compter de l'affichage du présent 3vfs t qui aura Heu inces.. 
~amment e.rI l'auditoire d" tribunal c:lvH de première Instance 
de Lome. 

Suivant réquisition, n' 1016, déposée le 30 août 1938 
~. 

, 
le sieur Mensah Lawson (alias David Mensah Lawson) 
profession de maçon et briquetier, demeurant et domi

" cilié à Anécho, agissant en son nom et, pour son compte 

personneJ, a denlandél'immatriculation au livre fon,cier 

du territoire du Togo, d'un immeuble urbain, en partie 

bâti, consistant en un terrain ayant la. (orme d'un'poly

goneirrégulier, portant djverses constructions à usage 

d'habitation appartenant au sieur Christophe K. ODe, 

d'une contenance tota1e d'en,"iron 6 ares 43 centiares 7 


situél. Palimé(subdivisionde Palimé) cercle du centre 

et borné au nord par terrain à la famille Boehm, à l'est 

par terrain à Michel FoUy, au' sud par terrain aù 

requérànt 1 à l'ouest par la rue Albert Sarraut; 


Il déclare que ledit i~meuble lui .ppartient et n'est, 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels autres que ceux ci~après 
détaillés, savoir. 

1 Il déclare en outre que ledit immeuble a été vendu 
longtemps au sieur Christophe K. Doe, employé decom
merce, domicilié à Palimé. ladite vente régularisée par 

1 acte du 25 juin 1938 enregistré· et il consent et demande 
en conséquence qùe aussitôt l'immatriculation acquise

il à son nom~ en opérer hi mutation au nom dudit Chris
tophe K. Doe. Le sieur Christophe K. Doe a également 
déclaré que les constructions édi.fiées sur ledit immeu-· 

1 ble lui appartiennent et qu'elles ont une valeur de 
30.000 francs. 

Suivant réquisition, n'tOn, déposée le 30 aoûl 1938, 
le sieu r Mensah Lawson (alias David l\!lensah Ll:lwson 1 
profession de maçon et briquetier) demeurant et domi
cilié à Anécho, agissant en son nom et, pour son compte 
pérsonnel, a denlandé l'immatriculation au livre foncier 
du territoire du Togo. d'un immeuble urbain, en partL 
bâti, consistant en un terrain ayant]a forme d'uu rectane 
gle. portant diverses constructions à usage d'habitation 
d'une contenance totale d'environ un are 06 centiares. 
situé à Palimé (subdivision de PaUmé) cercle du centre 
et borné au nord par terrain à Gilbert Lawson f à Ite~t 
par la rue de Haingba, au sud par la rue de Ho; à l'ouest 
par terrain à Richard Ayivor. 
~ Il déclare que ledit immeuble"lui appartieIl:t et nlest, 

à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels autres que ceux cî~après 
détaillés. savoir: 

Il déclare en outre qne ledit immeuble a été vendu 
depuis longtemps au sieur Christophe K. Doe, employé 
de corn rneree domicilié à Palimé, ladite vente régula
risée par acte du 25 juin 1938 enregistré. Il consent et 
demande en conséquence que aussitÔt l'immatriculation 
acquise" à son nom, en opérer la mutation au nom 
dudit Christophe K" Doe. 
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(1) F$lçu:uJ'$ moyens. 

(2} En milliban et ()rngé à 0"' : 1.000 + 
(5) Eu millit-aff et wrrigé â f)4: 900 + 

(3) En degrés çentigradel> 

(4) Eu ",_, 
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